
L’orienter et l’accompagner vers le service de la scolarité et de sa composante, notamment le service des
relations internationales 
Lui apporter des informations complémentaires concernant la vie à Toulouse et la vie quotidienne en France 
L’accompagner dans les démarches sans jamais se substituer à elle/lui
Être à l’écoute, capable d’empathie et d’établir un climat de confiance
Respecter l'autre et les différences culturelles, et ne pas perpétuer des actes de harcèlement, de
discrimination ou d'autres formes de violence.
Être assidu.e lors du pot d'accueil, les deux ateliers de coaching interculturel, et le pot de clôture 
Compléter un journal d’activité et un questionnaire en fin de semestre

Vous avez souhaité rejoindre le programme de parrainage « Capitole Buddy Programme » et nous vous en
remercions. Nous vous remercions de lire cette charte attentivement. Si vous êtes d'accord avec les informations
ci-dessous, nous vous remercions de bien vouloir la signer et la respecter pendant la durée complète du
Capitole Buddy Programme. 

Le parrain/la marraine (étudiant local) s’engage à accueillir et accompagner son/sa filleul.e (étudiant
étranger) tout au long du Capitole Buddy Programme, en fonction de ses disponibilités et des besoins
spécifiques de son/sa filleul.e. Il/elle pourra, par exemple, effectuer une visite du campus, aider son/sa filleul.e
dans la localisation des services et des composantes, donner des conseils pour l’inscription et le choix des cours,
informer son/sa filleul.e des évènements sur le campus, etc. Le parrain/la marraine n'aura pas la réponse à
toutes les questions mais il/elle sera un premier point de contact pour son/sa filleul.e. Le parrain/la
marraine pourront renvoyer son/sa filleule à d'autres personnes-ressources pour obtenir des informations
spécifiques, notamment le service des relations internationales. Le parrain/la marraine pourrait accompagner
un maximum de deux filleul.e.s en même temps. 

Ils se rencontrent en face-à-face en cours d’année, avec une fréquence qu’ils choisissent. Les participants
peuvent s'attendre à passer environ 4 heures par mois ensemble pour répondre aux questions et offrir un
soutien en lien avec les exemples mentionnés ci-dessus.  Nous espérons que le programme sera bénéfique pour
les marraines/parrains et les filleul.e.s, libres à eux de déterminer ce qui leur convient pour que cela puisse
fonctionner.

Deux ateliers de coaching interculturel seront dispensés pour les parrains/marraines et filleul.e.s, au début et
en cours de chaque semestre, afin que les participants puissent apprendre des méthodes de communication
interculturelle et établir un climat de confiance. Chacun des ateliers durera entre 2 et 3 heures et comprendra un
temps de convivialité, des jeux et des outils pratiques pour travailler dans des environnements interculturels. 

Un questionnaire concernant le parrainage sera remise aux étudiants en fin d’année dans le but de comprendre
les améliorations/changements nécessaire au programme de parrainage. Les marraines/parrains seront tenus
à rendre un journal d’activité à la fin du programme, dans lequel ils indiqueront le type d'activités qu'ils ont
menées avec leur filleul.e, s'ils ont assisté ensemble à des événements sur le campus, le temps qu'ils ont estimé
consacrer à leur activité chaque mois, etc.

La marraine/le parrain s’engage à soutenir sa/son filleul.e dans son intégration à l’UT Capitole :

NOM, Prénom : ________________________________________________________________________

Date : ______/_____/_________                                            Signature : _________________________________________________________

Charte d'engagement
Capitole Buddy Programme



 Assiduité lors d’un pot d’accueil des étudiants étrangers : 3 points
 Assiduité lors de l’atelier I de coaching interculturel (3 hrs) : 6 points
 Remise du journal d’activité à la fin du semestre en cours :  6 points
 Remise d’un questionnaire à la fin du semestre en cours : 2 points
 Assiduité lors d’un pot de clôture à la fin du semestre en cours : 3 points

INTRODUCTION

Nous vous remercions de lire attentivement ces informations sur le système de notation de la bonification
Capitole Buddy Programme. Si vous êtes d'accord avec la politique de notation de la bonification, nous vous
demandons de signer ce document avant le début du parrainage. 

Le Capitole Buddy Programme est une option facultative valorisée par une bonification pour la plupart des
parcours de formation à UT Capitole.  Chaque participant doit vérifier si son parcours de formation est
concerné par cette bonification en consultant le tableau en annexe (pages 3-7). 

Si votre parcours de formation n'est pas concerné par la bonification, vous avez toujours la possibilité de
participer au programme sans bénéficier de cette bonification.

MODALITES

Toutes les modalités de validation mises en œuvre par le Service Commun des Relations Européennes et
Internationales (SCREI) font l’objet d’une prise en compte au titre de la bonification pour l’ensemble des
formations de la L2 au M2 en formation initiale, sauf celles de la Toulouse School of Economics (TSE).

Sont exclus par nature de la possibilité de prise en compte en titre de la bonification, les parcours de
formation délocalisée à l’étranger, les parcours de formation enseignés à distance (FOAD) et les parcours de
formation continue (FCV2A). 

Le/la participant sera évalué.e en fonction de son niveau d’engagement. Les critères d’engagement,
détaillés dans la charte d’engagement signée par chaque participant, et les notes qui y associées sont : 

1.
2.
3.
4.
5.

En cas d’absence lors d’un évènement, le/la participant qui souhaite bénéficier des points y associés 
 s’engage à envoyer un mail avec un justificatif au SCREI à l’adresse internationalisation@ut-capitole.fr. 

La Bonification Capitole Buddy
Programme
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Pour les formations "semestrialisées", un maximum de 2 bonifications dont bénéficie l'étudiant est plafonné
à 2 x 2% du total des points du semestre. Pour les formations "annualisées", un maximum de 4 bonifications
dont bénéficie l'étudiant est plafonné à 4 x 1% du total des points de l'année. 

Si vous êtes noté 10/20 pour le Capitole Buddy Programme, cette note n’aura aucun impact sur votre
moyenne générale et n’apparaîtra pas sur votre relevé de note. La participation dans le Capitole Buddy
Programme est un bonus, seules les notes au-dessus de la moyenne sont prises en compte. 

Exceptions : tous les étudiants d’UT Capitole peuvent participer au programme, sauf les étudiants de la
TSE qui dispose de son propre programme de parrainage.

SIGNATURE

Note Capitole Buddy
Programme

Bonification
Note Capitole

Buddy Programme
Bonification

11/20 + 0,04 16/20 + 0,24

12/20 + 0,08 17/20 + 0,28

13/20 + 0,12 18/20 + 0,32

14/20 + 0,16 19/20 + 0,36

15/20 + 0,2 20/20 + 0,4

Date : ______/_____/_________                                                  Signature : _______________________________________________________

Situation 1 : Je soussigné.e, (NOM, Prénom) ................................................................................, atteste avoir
pris connaissance de la politique de bonification du Capitole Buddy Programme, et je confirme
que mon parcours de formation, intitulé ..............................................................................................................., 
 est concerné par la bonification et que je souhaite en bénéficier. 

 

Situation 2 : Je soussigné.e, (NOM, Prénom) ..............................................................................., atteste avoir
pris connaissance de la politique de bonification du Capitole Buddy Programme, et que mon
parcours de formation,  intitulé ..............................................................................................................., n'est pas
concerné par la bonification et que je ne pourrai pas en bénéficier. Je souhaite cependant
maintenir mon inscription au Capitole Buddy Programme. 
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TABLEAU DE NOTATION












